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Arre t de la Cour de Cassation, ch. com., du 23 avril 2003 
 
Attendu, selon l'arre t partiellement confirmatif 
attaqu´ (Chamb´ry, 29 mai 2001), que la 
soci´t´ Newen France, filiale de la socí t´ 
Newen Inc, exploite diff́ rents brevets portant 
sur un dispositif d'usinage et un support de 
culasse invent´s par MM. X... et Pierre Y... ; 
qu'ayant constat´ que M. Z..., ancien salari´ de 
la soci´t´ Newen France, se livrait a des 
op´ration de contrefac on au profit de soci´t´s 
concurrentes, MM. Y... et les soci´t´s Newen 
ont saisi le pr´sident du tribunal de grande 
instance, qui, par ordonnance sur reque te du 21 
juillet 2000, a commis la SCP Devove-Legrand, 
huissier de justice, aux fins de proć der a toutes 
recherches et constatations utiles pour ´tablir la 
contrefacon all´gu´e ; que cette ordonnance 
pr´cisait que dans le cas "ou  l'accû s au systû me 
informatique serait prot́ g´ par un code d'accû s 
et ne serait pas donn´ par le cit´ a l'huissier", 
celui-ci ´tait autoris´ a saisir le support 
informatique ; qu'ayant constat´ que M. Z... avait 
effac´ certains documents du disque dur, 
l'huissier a proc´d´ a la saisie de celui-ci aux 
fins de restauration de ces documents ; que le 
pr´sident du tribunal, statuant en r´f´r´, a 
ordonn´ la restitution de ce disque dur puis par 
ordonnance sur reque te, a autoris´ MM. Y... et 
les soci´t´s Newen a faire proc´der, avant 
restitution, a une copie du disque ; que M. Z... a 
assign´ les titulaires des brevets et les socí t´s 
d'exploitation a l'effet de voir interdire l'ex´cution 
d'une telle copie et d'ordonner la destruction de 
toute copie d´ja ex´cut´e ; que la cour d'appel, 
d'une part a confirm´ l'ordonnance ayant 
autoris´ la restitution du disque dur, d'autre part 
a r´tract´ celle ayant autoris´ l'´tablissement 
d'une copie du disque dur et ordonn´ la 
destruction de toute copie d´ja r´alis´e ;  
 
Sur le premier moyen :  
 
Attendu que MM. Y... et les soci´t´s Newen font 
grief a l'arre t d'avoir ordonn´ la restitution a M. 
Z... du disque dur de son ordinateur, alors, selon 
le moyen, que le propri´taire d'un brevet est en 
droit de faire proc´der par huissier de justice, a 
la description d´taill´e, avec ou sans saisie 
r´elle, des produits ou proc´d´s pr´tendus 
contrefaits ; que la destruction d'un fichier 
informatique, qui rend impossible la lecture de 
ce document sans l'emploi imm´diat d'un logiciel 
de restauration adapt́ , fait obstacle a la 
consultation sur place des documents 
susceptibles d'́ tablir la contrefac on ; qu'il 
r´sulte de l'arre t attaqu´ que, par ordonnance 
sur reque te du 21 juillet 2000, l'huissier de 

justice avait ´t´ autoris´ a prendre 
connaissance de tous documents relatifs a la 
contrefac on qui se seraient trouv´s sur les lieux 
de la saisie, et a les d´crire, copier ou 
photocopier; qu'en consid´rant, dû s lors, que 
l'huissier avait outrepass´ les limites de cette 
autorisation en proc´dant a la saisie du disque 
dur de l'ordinateur de M. Z..., sans rechercher si 
cette saisie, destin´e a permettre la restauration 
des fichiers effac´s, n'´tait pas indispensable a 
la bonne fin de sa mission, la cour d'appel a 
priv´ sa d´cision de base ĺ gale au regard de 
l'article L. 615-5 du Code de la propri´t´ 
intellectuelle ;  
 
Mais attendu que l'arre t relû ve, par motifs 
propres et adopt´s, qu'il n'est pas ´tabli que M. 
Z... avait refus´ l'accû s de son systû me 
informatique ou n'avait pas communiqu´ le code 
d'accû s a des documents prot´g´s et qu'il 
r´sulte du procû s-verbal d'huissier que c'est 
uniquement en raison de la d´couverte d'un 
grand nombre de documents qu'il est apparu 
n´cessaire de saisir le disque dur ; qu'il retient 
que cette saisie a ´t´ r´alis´e dans des 
circonstances pour lesquelles l'autorisation 
n'avait pas ´t´ donn´e, la n´cessit´ de proc´der 
a une restauration du disque, dont certaines 
donn´es avaient ´t´ effac´es, au moyen d'un 
logiciel appropri´ ne pouvant e tre assimil´ au 
refus de communication d'un code d'accû s ; que 
la cour d'appel qui n'avait pas a effectuer une 
recherche que ses constatations rendaient 
inop´rantes, a, en relevant qu' il appartenait a 
l'huissier, dû s lors qu'il se heurtait a une 
difficult´ lors des op´rations de saisie, d'en 
r´f´rer au juge l'ayant commis, a l'effet de se 
faire autoriser a pratiquer une telle saisie, ainsi 
que le pr´voyait l'ordonnance le commettant, a 
l´galement justifi´ sa d´cision ; que le moyen 
n'est pas fond´ ;  
 
Et sur le second moyen :  
 
Attendu que les me mes reprochent encore a 
l'arre t d'avoir r´tract´ l'ordonnance sur reque te 
du 30 ao� t 2000 les ayant autoris´s a faire 
proc´der, avant restitution du disque dur a M. 
Z..., a une copie de ce disque, d'avoir interdit 
toute copie et ordonn´ la destruction de toute 
copie qui aurait ´t´ faite, alors, selon le moyen, 
que le propri´taire d'un brevet est en droit de 
faire proc´der par huissier a la description 
d´taill´e, avec ou sans saisie r´elle, des 
produits ou proc´d´s pr´tendus contrefaits ; 
qu'ayant constat´, que par ordonnance du 21 
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juillet 2000, un huissier avait ´t´ commis aux 
fins, notamment de retrouver les documents 
informatiques relatifs a la contrefac on et de les 
imprimer, la cour d'appel ne pouvait les priver de 
leur droit de conserver une copie du disque dur 
de l'ordinateur de M. Z..., sans violer l'article L. 
615-5 du Code de la proprí t´ intellectuelle ;  
 
Mais attendu que, dû s lors qu'elle constatait que 
la saisie du disque dur ´tait irr´guliû re, c'est a 
bon droit que la cour d'appel a statu´ comme 
elle a fait ; que le moyen n'est pas fond´ ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  
 
Condamne MM. X... et Pierre Y..., la socí t´ 
Newen Inc. et la soci´t´ Newen France aux 
d´pens ;  
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc´dure 
civile, rejette leur demande.  
 
 


